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CP DÉDOUBLÉS EN GUYANE, AVEC QUELS MOYENS ? 
 
 

Lors du Comité Technique Académique du 27 juin 2017, l’UNSA-ÉDUCATION contraint le Recteur 
à porter des réponses concernant la mise en place des CP dédoublés à la rentrée 2017, suite aux 
annonces faites par le Ministre de l’Education Nationale. 
 
Afin de répondre au dédoublement des 131 classes de CP fléchées pour ce dispositif (deux enseignants 
dans une même classe), le Recteur préconise de réquisitionner les 107 supports de Plus De Maitre 
Que De Classe (PDMQDC), sauf que nous dénonçons la méthode : 
 

� décision unilatérale du recteur sans dialogue social, 
� décision prise après le mouvement intra-académique, ce dernier bafoué en plus d’une carte 

scolaire modifiée, 
� non-respect du choix des collègues qui ont été fléchés sur les postes PDMQDC, 
� détournement du PDMQDC de sa mission initiale sans circulaire et/ou note de service 

ministérielle à ce jour. 
 

Classes de CP avec 12 élèves à la rentrée ! Idéal pour nos élèves ! 
 

Le SE-UNSA Guyane est très favorable à un tel dispositif,  
mais pas à n’importe quel prix ! 

 
 

Nous voulons une gestion des ressources humaines (GRH) à la hauteur de nos ambitions pour la 
réussite de nos élèves, sans PRECIPITATION et dans la CONCERTATION. 
Pour cette mise en place le SE-UNSA exige : 
 

� une prise en compte des personnels concernés et de leurs aspirations dans ce nouveau 
dispositif, dans le cadre d’une concertation au sein des équipes pédagogiques, 

� aucune nomination contrainte et l’élaboration d’une lettre de mission, 
� que les collègues non volontaires bénéficient d’une mesure de carte scolaire avec maintien des 

points au mouvement suivant,  
� que la possibilité soit donnée aux autres adjoints de s’inscrire dans ce dispositif, 
� une formation complète et adaptée à ce type de poste, 
� un accompagnement régulier et des temps de concertations organisés dans le cadre des 108 

heures. 
 

Fait à Cayenne, le 29 juin 2017 
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